
 

 

 

 

 

La conduite supervisée est une alternative à l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC). 
C’est une conduite accompagnée ou l’élève acquiert de l’expérience grâce à un 
accompagnateur avant de passer ou de repasser l’examen pratique.  
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En 1983, dix professionnels 
de la sécurité routière ont 
choisi de se regrouper au 
sein d'une association. 
Leur objectif : s'unir pour 
mieux servir les intérêts des 
clients. 

Aujourd’hui CER c’est : 

550 Žtablissements  
39 Formations  
1 700 voitures  

200 000 Žl•ves formŽs  
2 000 professionnels 

60 poids lourds  
450 vŽhicules 2 roues  
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La conduite supervisŽe permet :  

¥! dÕacquŽrir de lÕexpŽrience de conduite ˆ moindre cožt pour 
complŽter sa formation initiale et, en cas dÕŽchec ˆ lÕexamen 
pratique, dÕamŽliorer ses acquis en attendant de le repasser ;  

¥! dÕaugmenter sensiblement ses chances de rŽussite ˆ lÕexamen du 
permis de conduire.  

DUREE DE LA FORMATION 
En rendez -vous prŽalable de 2 
heures  
 
LIEU DE LA FORMATION 

CER du Château 
Agences de Maintenon et 
dÕƒpernon  
 
 

DATE(S) : nous consulter  
 
TARIF : 104 !  
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DurŽe de la formation  : 

La phase de conduite supervisŽe nÕa pas de  durŽe minimale obligatoire :  
¥! formation initiale : formation thŽorique + formation pratique (20 

heures minimum)  
¥!  un rendez -vous pŽdagogique prŽalable de 2 heures minimum 

avec lÕaccompagnateur  

Programme  : 

La conduite supervisŽe se dŽroule avec un accompagnateur.  

Au cours de cette phase d'acquisition d'expŽrience de la conduite, l'Žl•ve 
doit :  

¥! autant que possible, conduire sur le rŽseau routier et autoroutier 
du territoire national, ˆ diffŽrents moments du jour et de la nuit et 
par diverses conditions mŽtŽorologiques ;  

¥!  respecter les limitations de vitesse mentionnŽes ˆ l'article R. 413 -5 
du code de la rou te  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact  : 

Patrice.fournier@cer -reseau.com  
 
 



 

 

ENCADREMENT 

¥! Enseignant de la conduite et de la sŽcuritŽ routi•re dipl™mŽ et titulaire dÕune autorisation dÕenseigner en 
cours de validitŽ.  

¥! L'accompagnateur doit : •tre titulaire du permis B (permis automobile) depuis au moins cinq ans sans 
interruption ; avoir obtenu l'accord de son assureur ; •tre mentionnŽ dans le contrat signŽ avec l'Žcole de 
conduite. Il est possible d'avoir plusieurs accompagnateurs, Žgalement hors du cadre familial.  

¥! 18 ans minimum  

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES  

¥! MŽthodes actives adaptŽes ˆ la formation des adultes.  
¥! Alternance de thŽorie et de pratique  
¥! Salles de cours ŽquipŽes de moyens multimŽdia.  
¥! VŽhicules adaptŽs ˆ lÕenseignement.  
¥! Fiche de suivi et livret dÕapprentissage.  
¥! Fourniture de supports pŽdagogiques spŽc ifiques  

EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 

¥! Un questionnaire est utilisŽ pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur lÕorganisation, les qualitŽs 
pŽdagogiques du formateur, les mŽthodes et supports utilisŽsÉ  

¥! Conditions de rŽussi te  : satisfaire un e Žvaluation de fin de formation  

SANCTION DE LA FORMATION 

Examen et validation par lÕInspecteur du Permis de Conduire et de la SŽcuritŽ Routi•re.  
 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 

¥! avoir rŽussi le code de la route ;  
¥! avoir suivi une formation pratique avec un enseignant de lÕŽcole de conduite (20 heures minimum) ;  
¥! avoir bŽnŽficiŽ dÕune Žvaluation favorable de la part de son enseignant de la conduite et de la sŽcuritŽ 

routi•re  

 

RESULTATS ATTENDUS  

¥! Permis de conduire de la catŽgorie B  
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